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GROS PLAN SUR L’AMERIQUE

Exportations d’armes

Le Code de conduite européen
a dix ans

‘ e 8 juin 2008 marque le dixitme
anniversaire du Code de conduite

de | Union europ@enne en matitre

d exportation d armements. Adopt@ en
1998 par le Conseil de | UE, ce code
poursuivait un double objectif. D une
part, tenter d harmoniser les politiques
d exportation parfois contradictoires
des tats membres. D autre part, @viter
la prolifdration d armements dans cer-
taines r@gions surarmg@es. Ce deuxitme
objectif faisait notamment suite aux
expdriences de transferts d armes
de pays europ@ens vers | Iran
et | Irak en guerre dans les
annges 80, et dont une
des cons@quences a td
la premikre guerre du
Golfe en 1991.

Selon le prdam-
bule du Code, le but gtait
«d instaurer pour tous les

tats membres de | UE des
normes communes @lev@es,
qui devraient Etre considg-
rdes comme des normes minimales,
en matitre de gestion et de mod@ration
des transferts d armes conventionnelles
et de renforcer | gchange d informa-
tions dans ce domaine en vue d assurer
une plus grande transparence ».

Les tats membres se d@dclaraient
«r@solus empCcher les exportations
d @quipements qui pourraient Etre utili-
s@s  des fins de r@pression interne ou
d agression internationale, ou contri-
buer [l instabilitd rdgionale ».

Un bilan mitigé

Le texte du Code de conduite euro-
pden est compos@ de deux parties:
une liste de 8 crittres selon lesquels
une autorisation d exportation peut Etre
accept@e ou refus@e, ainsi qu un dispo-
sitif pr@cisant le mode de fonctionne-

ment (consultation entre tats, rapport
annuel, ).

Dix ans aprts | adoption de cet ins-
trument, quel bilan peut-on tirer de son
application? Les exportations d armes
ont-elles #t@ davantage contr Iges?
A-t-il permis d @viter des exportations
ind@sirables vers des destinations
«sensibles»? Les r@sultats sont mitigds*.
Si | initiative est incontestablement ng-
cessaire, elle reste encore imparfaite et
son impact r@el sur les exporta-

tions demeure difficile  @valuer.
Certains @voquent un para-
doxe. D une part, | Union europg-
enne souligne r@gulitrement
~z qu elle contribue
pour plus de 50%
du total mondial de

| aide au d@veloppement,
qui est consid@rde comme un
outil essentiel de pr@vention des
conflits. D autre part, les exporta-

tions d armes de | Union repr@-

sentent 25 % du total mondial
des ventes d armements. N y a-t-il
pas dts lors un probltme de coh@rence
dans la politique ext@rieure de | Union
europ@enne?

L explication majeure de ce constat
en demi-teinte r@side dans la double
nature de la probl@matique des ex-
portations d armements. D un ¢ 9, les
int@rts socio-gconomiques et financiers
ptsent de tout leur poids. L industrie
europ@enne de la dgfense estime qu elle
doit continuer  exporter pour survivre.
D un autre ¢ t@, exporter des armes
est une activitd aux cons@quences po-
litiques et s@curitaires majeures qu il
s agit de prendre en compte. D autant
que les conceptions de la s@curitd

Bernard Adam,
directeur du GRIP

(suite en page 2)



Viennent de paraitre |
(suite de la page 1)
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Ce rapport
pr@sente les lois qui
permettent aux tats-Unis et sa
puissante industrie de la d@fense d inon-
der le monde, et surtout les pays les plus
pauvres et les plus expos@s aux conflits,
d instruments de guerre. Quelles y sont
les proc@dures d octroi de licences? Les
contr les et les crittres? Quels sont les
r les et la marge de man uvre du pou-
voir Idgislatif? Quelle est | influence du
11 septembre et de la «guerre globale
contre le terrorisme» sur les prioritds
am@ricaines en matitre d assistance
s@curitaire ?

Rapport du GRIP 2007/8
par Caroline Pailhe, 26 pages, 6 [.

Ce rapport aborde
| @volution historique et la
place des munitions dans les principaux
textes I@gislatifs internationaux. Il met
surtout en lumikre les propositions for-
mul@es aujourd hui par les chercheurs
pour mieux instrumentaliser | industrie
des munitions, avec des proc@d@s de
marquage et d enregistrement dont | ef-
ficacit? pourrait am@liorer la tra abilitd
des munitions et r@duire consid@rable-
ment la prolifdration et le

commerce illicite.

Rapport du GRIP 2008/3
par Pierre Martinot, 37 pages, 7 0.

e A commander au GRIP!

Le Code de conduite ---

internationale ont @volu@ vers une
diminution de | usage des armes au
profit de la pr@vention des conflits: le
rtglement pacifique des conflits par
les moyens politiques et diplomatiques
est davantage privildgid aujourd hui.

Un début de politique commune
L utilitd du Code de conduite ne

fait aucun doute. S il n existait pas, il
faudrait | inventer. Il a permis de crder
un lieu d @changes, notamment au sein
du groupe COARM (le Groupe «Ex-
portations d armes conventionnelles »)
du Conseil de | UE, og les tats mem-
bres ont progressivement appris  se
concerter, amg@liorer le Code, et donc

cr@er un ddbut de politique commu-
ne. Les tats membres ont @galement
pris des ddcisions sur des matitres
connexes, comme la Position commune
sur le contr le des courtiers en armes
en juin 2003, dont les dispositions ont
dgj otd int@grdes dans les r@glemen-
tations nationales des deux tiers des
pays de | Union euro-

de renforcer | efficacitd du Code. Nous
en reltverons quatre principales.

La premitre serait | adoption du
projet de Position commune, @labord
en 2005, mais qui n a pas encore pu
faire | objet d un consensus suffisant
parmi les tats membres. Son adop-
tion permettrait de le rendre juridi-
guement contraignant. Actuellement,
seule la Belgique a intdgrd (en 2003)
les 8 crittres du Code europ@en dans
sa Idgislation. L Autriche, la Finlande,
| Allemagne et | Espagne, quant el-
les, en ont introduit plusieurs @l@ments
dans leur Idgislation nationale.

La deuxitme am@lioration consis-
terait pr@ciser davantage le libell@
des 8 critkres qui, en raison de leur
impr@cision actuelle, suscitent de mul-
tiples interpr@tations.

La troisitme serait de mieux d@fi-
nir les donn@es que les tats membres
doivent communiquer dans leur rap-
port annuel. Ceci diminuerait les ac-
tuelles disparit@s entre tats, qui affai-
blissent | objectif de transparence.

Enfin, la quatritme consisterait

adopter des rkgles

pdenne.

Le Code europ@en
est, dans le monde,
I instrument r@gional
le plus @labord et le
plus abouti en ma-
titre d exportations
d armes. Il a donn@
lieu plusieurs autres
rdglementations inter-
nationales, propos@des

nationale.

Actuellement, seule la Belgique
a intégré les 8 criteres du Code
européen dans sa législation.
L’Autriche, la Finlande,
I’Allemagne et I'Espagne, quant
a elles, en ont introduit plusieurs
éléments dans leur législation

communes pour

le contr le de la
destination et de

| utilisation finales,
la bonne arriv@e,
et le maintien des
armements exportgs
au sein du pays
acheteur, avec la
possibilitd de rda-
liser des contr les

par les tats membres
de | UE, dans des domaines voisins
comme la lutte contre la prolifgration
des armes Idgtres, ou la tra abilitd des
armes I@gtres et de petit calibre.
Enfin, il existe aujourd hui un
projet de «Traitd international sur le
commerce des armes», continuation
logique du Code de conduite euro-
pZen au plan international, propos@
| origine par plusieurs ONG regrou-
pdes autour d Amnesty International,
d Oxfam et du R@seau d action
international sur les armes I@gktres
(RAIAL-IANSA). Ce projet fait actuel-
lement | objet de discussions au sein
des Nations unies, avec le soutien de
plusieurs pays europ@ens.

Comment le rendre plus efficace?
Au-del de ces @ldments positifs,
certaines am@liorations permettraient

«post-exportation ».

Aprts dix ans d application, il faut
saluer | existence du Code de condui-
te europ@en sur les exportations
d armes, bien qu il soit souhaitable de
poursuivre son am@lioration. L enjeu
est tout simplement de contribuer au
renforcement de la s@curit@ internatio-
nale et de la s@curit@ humaine.

Bernard Adam

Ce texte a @td publig dans la page
«Dg@bats» de La Libre Belgique le 9 juin 2008.

1. Voir Pierre Martinot, «1998-2008, un
anniversaire en demi-teinte pour le Code de
conduite europ@en sur les exportations d ar-
mes», Note d analyse du GRIP, 6 juin 2008;
ainsi que «Good Conduct? Ten Years of the
EU Code of Conduct on Arms Exports», un
rapport de Saferworld, juin 2008.






